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Ce livret a été créé par des professionnels 
de la périnatalité, rassemblés au sein du 
réseau périnatal de Nouvelle-Calédonie, 
avec l’aide de l’Association Petites Étoiles 
du lagon. 

Il a pour but de vous apporter un 
maximum de réponses et d’informations, 
en espérant que cela puisse vous aider 
dans ces moments difficiles.
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Information

Destiné à toutes les familles concernées 
par le décès périnatal, ce livret a pour 
but de vous informer sur le déroulement 
de votre accouchement et de votre 
hospitalisation, sur les démarches 
administratives et le suivi après 
l’accouchement. Vous pourrez trouver 
des témoignages de parents ayant vécu 
des épreuves semblables, ou des lectures 
qui puissent vous aider à traverser cette 
épreuve.

Chaque grossesse est unique et chaque 
établissement a son protocole pour 
prendre en charge le décès périnatal. 
Nous vous recommandons de poser 
toutes vos questions à l’équipe qui vous 
accompagne.
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1.Fausse couche tardive 
Il s’agit d’une mise en travail soudaine et inévitable à 
un terme précoce de la grossesse. L’accouchement d’un 
enfant non-viable en est la conséquence. Les causes 
peuvent être entre autres un contexte d’infection 
materno-fœtale ou une béance du col.
Survenant souvent d’une manière très rapide et inat-
tendue, il n’y a pas ou peu de temps d’anticipation et 
de préparation des parents, c’est pourquoi vous pouvez 
vous sentir dépassés dans un premier temps. 
Souvent, on n’imagine pas qu’il puisse y avoir un risque 
de fausse couche après le premier trimestre. Il n’y a 
pas forcément de signes avant-coureur, et vous avez 
peut-être eu l’occasion de sentir bébé bouger, de vous 
attacher à cette grossesse, de l’annoncer à vos proches.
L’accouchement souvent très rapide ne laisse pas ou 

peu de temps pour se préparer à ce qui arrive. Votre 
médecin, sage femme ou le psychologue est à votre 
écoute pour parler de ce qu’il s’est passé, pour vous ac-
compagner dans cet instant difficile. 
Comme pour n’importe quel accouchement, vous serez 
hospitalisée quelques jours afin de surveiller votre état 
de santé. Selon votre état, le médecin peut décider avec 
vous de vous laisser rentrer chez vous après 24 heures. 
Cette durée peut être prolongée si vous le souhaitez, 
vous permettant de prendre le temps de vous reposer, 
et d’avoir l’équipe médicale auprès de vous jour et nuit 
pour vous accompagner avant le retour à la maison. 
Selon le terme de la grossesse, si vous n’avez pas le droit 
à un congé maternité le médecin pourra vous proposer 
un arrêt maladie pour vous reposer.

2. Mort Fœtale In Utéro

• L’annonce
Votre grossesse s’est brutalement interrompue. Cette 
situation est une expérience douloureuse. 

On parle de mort fœtale in utero lorsque l’on découvre 
que le cœur de votre enfant a cessé de battre alors qu’il 
n’est pas encore né. Les raisons de son décès ne sont pas 
toujours connues.

DÉROULEMENT
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Avec votre accord, et afin de vous aider à comprendre, 
divers examens vous seront proposés pour essayer de 
déterminer les causes de l’arrêt de la grossesse. Il arrive 
parfois de ne pas trouver de raisons qui puisse expli-
quer la perte de votre enfant.
Tous les membres de l’équipe vous accompagneront du-
rant cette épreuve et répondront à vos questions.

• L’entretien préalable à l’accouchement 
Un entretien préalable à l’accouchement aura lieu avant 
le début du travail afin de vous expliquer le déroule-
ment de l’hospitalisation, répondre à vos questions et 
vous expliquer les démarches qui vous attendent. En 
cas d’urgence, ces mêmes informations vous seront 
transmises par l’équipe de la salle de naissance. 
Si vous le souhaitez, vous aurez la possibilité de ren-
contrer le psychologue du service. Le soutien de 
vos proches sera sans doute indispensable (famille, 
amis, …)

• L’hospitalisation
Une hospitalisation dès l’annonce de la mort fœtale 
vous sera conseillée, et sera d’environ 2 jours avant 
l’accouchement et d’au minimum 24 à 48h après. Cette 
durée peut être prolongée si vous le souhaitez, vous per-

mettant de prendre le temps de vous reposer, et d’avoir 
l’équipe médicale auprès de vous jour et nuit pour vous 
accompagner avant le retour à la maison. 
Vous allez être hospitalisée en chambre individuelle 
où vous pourrez être accompagnée d’une personne qui 
pourra rester auprès de vous jour et nuit. 
Le médecin va décider avec vous du mode d’accou-
chement. En l’absence de contre-indication médicale, 
il favorisera un accouchement par les voies naturelles. 
Bien qu’un accouchement puisse sembler extrêmement 
difficile à vivre dans ce contexte l’accouchement par les 
voies naturelles comporte moins de risque médical, et 
préserve l’utérus pour une grossesse future.  Aussi, des 
parents nous ont appris que cet accouchement, très ac-
compagné, les a aidés à traverser cette épreuve sur le 
long terme.
Vous rencontrerez un anesthésiste qui vous propose-
ra une anesthésie péridurale pour vous soulager dès le 
début du travail et jusqu’à l’expulsion. Si celle-ci est 
contre-indiquée, d’autres moyens vous seront propo-
sés. Une fois le mode d’analgésie déterminé, vous aurez 
un bilan sanguin. Celui-ci est nécessaire pour les gestes 
d’anesthésie d’une part, et pour rechercher la cause 
éventuelle au décès de votre enfant.
L’équipe vous accompagnera et vous soutiendra dans 
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le déroulement de cet accouchement. Elle reprendra 
avec vous tous les détails du séjour à l’hôpital et sera 
à vos côtés pour envisager la prise en charge du corps 
de votre enfant qui vous convient. L’équipe se compose 
de : un gynécologue-obstétricien, une sage-femme, un 
psychologue, un anesthésiste, un infirmier, un aide-
soignant, et éventuellement un assistant social.

• Le déclenchement du travail 
En l’absence d’urgence médicale, et si les contractions 
ne se sont pas spontanément misent en route, l’accou-
chement sera déclenché environ 2 jours après l’annonce. 
Ce temps d’attente peux sembler inutile et très difficile 
à vivre, mais les retours des parents ont montré que 
ces deux jours peuvent être profitables pour se prépa-
rer aux moments qui vous attendent, et commencer le 
travail de deuil. Dans le cas du déclenchement, un trai-
tement médicamenteux vous sera délivré, parfois sur 
plusieurs jours.
Des comprimés vous seront distribués 24 à 48h avant 
afin de préparer votre organisme à l’accouchement. 
Ces comprimés de Mifégyne entrainent au niveau du 
col de l’utérus une dilatation partielle et surtout une 
modification de sa consistance, éléments qui facilite-
ront l’accouchement. La prise de ces comprimés peut 
rarement à elle seule déclencher le travail. Elle marque 

symboliquement le début du processus, et il est impor-
tant que vous soyez en couple ou accompagnée à cet 
instant.
La veille de l’accouchement, si votre travail n’a pas dé-
marré spontanément, une dilatation artificielle du col de 
l’utérus peut être initiée sous analgésie. 
Dans le cas des patientes ayant un utérus cicatriciel, le 
traitement administré lors du déclenchement sera allégé. 
L’arrêt du tabac est impératif durant la durée du traite-
ment (risque cardiaque). Il vous sera conseillé de rester 
à jeun à partir de minuit.

• L’accouchement 
Vous serez accueillie en salle de naissance par l’équipe 
obstétricale. Vous pourrez être accompagnée d’une per-
sonne de votre entourage.
La place du père est particulièrement importante dans 
ces moments-là pour partager les émotions et pouvoir 
en reparler plus tard dans le couple.
La sage-femme vous prendra en charge pour poser la 
perfusion et mettre en place dès que possible l’anes-
thésie. Elle effectuera les actes nécessaires au bon 
déroulement de votre travail.  
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L’accouchement sera accompagné par la sage-femme et/
ou le gynécologue en présence d’un(e) aide-soignant(e).
Vous retournerez dans votre chambre environ 2 heures 
après l’accouchement, sur avis médical.

• L’accueil de votre bébé
Après la naissance, la sage-femme s’occupera de votre 
bébé, le préparera, l’habillera et vous le présentera si 
vous le souhaitez, ainsi qu’aux membres de votre fa-
mille. Vous pourrez le prendre dans vos bras, faire des 
photos. 
Son bracelet de naissance, des photos et un carnet de 
souvenir peuvent vous être remis pour témoigner de 
cette naissance. Parfois il est aussi possible de réaliser 
des empreintes de pieds (et/ou des mains).
Tout ceci vous sera remis dans une enveloppe fermée. 
Si vous ne souhaitez pas la récupérer, elle sera conser-
vée dans votre dossier médical afin que vous puissiez 
venir la chercher à tout moment, si vous en ressentez 
l’envie.

Un accompagnement religieux est possible quel que 
soit votre croyance. Vous pouvez avertir l’équipe afin 
qu’elle contacte un représentant de votre culte.
Lorsque vous retournez dans votre chambre, le corps 
de votre bébé est transféré dans une autre pièce. Vous 
pourrez demander à voir ou revoir votre bébé dans la 
journée qui suit la naissance.

• L’examen anatomo-pathologique
Un examen anatomo-patholgique du placenta sera systé-
matiquement pratiqué. Votre enfant sera examiné afin de 
déceler d’éventuelles malformations apparentes.
L’intérêt d’une autopsie est de trouver la cause du dé-
cès survenu brutalement, il peut également permettre le 
pronostic pour une future grossesse. Cet examen n’est 
malheureusement pas possible en Nouvelle-Calédonie. 
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre médecin.
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3. Interruption médicale de grossesse

• La décision d’interrompre la grossesse 
Décider d’interrompre la grossesse est l’aboutissement 
d’une démarche qui fait suite au diagnostic d’une très 
grave et incurable affection de l’enfant à naître (selon la 
loi Veil Art 162-12).
Cette décision relève de la demande des parents. La 
demande est expertisée puis acceptée par un collège de 
médecins spécialisés travaillant obligatoirement dans 
un Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal 
(CPDPN).
Ce CPDPN se réunit une fois par semaine pour étudier 
les dossiers qui lui sont adressés. La demande d’inter-
ruption peut être envoyée par le médecin qui suit la 
grossesse, par celui qui a fait le diagnostic de l’anomalie, 
ou par les parents eux-mêmes.

• L’entretien préalable à l’accouchement 
Une sage-femme vous recevra avant votre admission 
afin de vous expliquer le déroulement de l’hospitali-
sation, répondre à vos questions et vous expliquer les 
démarches qui vous attendent. 
Vous pourrez également rencontrer la psychologue du 
service.

• L’hospitalisation
L’hospitalisation se fait après un délai minimum d’une 
semaine, une fois prise la décision d’interruption mé-
dicale de grossesse. Ce délai est fixé par la loi comme 
délai de réflexion pour les parents. Ce temps d’attente 
peut sembler inutile et très difficile à vivre, mais les pa-
rents nous ont appris que ce délai peut être profitable 
pour se préparer aux moments qui vous attendent et 
commencer le travail de deuil.
La sage-femme et le médecin vous expliqueront le 
déroulement de la prise en charge. Ils vous accompa-
gneront tout au long de cette épreuve. Vous pourrez 
leur poser toutes les questions que vous désirez. Ils 
seront présents pour réfléchir avec vous à la prise en 
charge que vous souhaitez pour vous et votre enfant.
Vous allez être hospitalisée en chambre individuelle 
où vous pourrez être accompagnée d’une personne qui 
pourra rester auprès de vous jour et nuit. 
Le médecin va décider avec vous du mode d’accou-
chement. En l’absence de contre-indication médicale, 
il favorisera un accouchement par les voies naturelles. 
Bien qu’un accouchement puisse sembler extrêmement 
difficile à vivre dans ce contexte l’accouchement par les 
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voies naturelles comporte moins de risque médical, et 
préserve l’utérus pour une grossesse future.  Aussi, des 
parents nous ont appris que cet accouchement, très ac-
compagné, les a aidés à traverser cette épreuve sur le 
long terme.
Par la suite, vous rencontrerez un anesthésiste qui vous 
proposera une anesthésie péridurale pour vous soula-
ger dès le début du travail et jusqu’à l’accouchement. 
Si celle-ci est contre-indiquée, d’autres moyens vous 
seront proposés. Une fois le mode d’analgésie détermi-
né, vous aurez un bilan sanguin. Celui-ci est nécessaire 
pour les gestes d’anesthésie.
Dans le cas d’un accouchement par les voies naturelles, 
un déclenchement sera réalisé et un traitement médica-
menteux vous sera délivré, parfois sur plusieurs jours, 
afin de préparer votre organisme à l’accouchement. 
Une dilatation artificielle du col de l’utérus peut être ini-
tiée sous analgésie.
L’arrêt du tabac est impératif pendant ce traitement 
(risque cardiaque).

• La mort de l’enfant
Elle varie en fonction du terme de la grossesse. À partir 
de 4 mois et demi (22 semaines d’aménorrhée) de gros-
sesse, un geste d’arrêt de vie est réalisé sur le bébé, par 

le gynécologue-obstétricien. Celui-ci est fait par une 
injection, sous contrôle échographique, dans le cordon 
ombilical. Les produits administrés endorment le bébé 
et entraînent le décès par arrêt cardiaque.
Ce geste vous est expliqué par le médecin les jours pré-
cédents. Cet acte sera réalisé sous péridurale. 
Durant cet instant d’une particulière intensité vous 
pourrez être accompagnée par une personne de votre 
entourage. 
Vous serez accueillie en salle de naissance par l’équipe 
obstétricale. Vous pourrez être accompagnée d’une per-
sonne de votre entourage.
La place du père est particulièrement importante dans 
ces moments-là pour partager les émotions et pouvoir 
en reparler plus tard dans le couple.
La sage-femme vous prendra en charge pour poser la 
perfusion et mettre en place dès que possible l’anes-
thésie. Elle effectuera les actes nécessaires au bon 
déroulement de votre travail.  
L’accouchement sera accompagné par la sage-femme et/
ou le gynécologue en présence d’un(e) aide-soignant(e).
Vous retournerez dans votre chambre environ 2 heures 
après l’accouchement, sur avis médical.
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• L’accueil de votre bébé :
Après la naissance, la sage-femme s’occupera de votre 
bébé, le préparera, l’habillera et vous le présentera si 
vous le souhaitez, ainsi qu’aux membres de votre fa-
mille. Vous pourrez, si vous le souhaitez, le prendre 
dans vos bras, le prendre en photo. 
Lorsque vous retournerez dans votre chambre, le corps 
de votre bébé sera transféré dans une autre pièce. Vous 
pourrez demander à voir ou revoir votre bébé à tout 
moment dans la journée.

Son bracelet de naissance, des photos et un carnet de 
souvenir peuvent vous être remis pour témoigner de 
cette naissance. Parfois il est aussi possible de réaliser 
des empreintes de pieds (et/ou des mains).
Tout ceci vous sera remis dans une enveloppe fermée. 
Si vous ne souhaitez pas la récupérer, elle sera conser-
vée dans votre dossier médical afin que vous puissiez 
venir la chercher à tout moment, si vous en ressentez 
l’envie.
Un accompagnement religieux est possible quel que soit 
votre croyance.

4. L’accompagnement de fin de vie
Votre enfant présente une maladie particulièrement 
grave et incurable, la chirurgie et la prise en charge 
médicale sont parfois impossibles. Dans certains cas la 
médecine ne pourra malheureusement pas permettre la 
guérison de votre enfant. 
Dans certaines situations, face au choix d’interrompre 
la grossesse, vous pouvez choisir de poursuivre votre 
grossesse et d’accompagner à la naissance votre enfant 
pour le temps qu’il a à vivre : C’est ce qu’on appelle 
une prise en charge palliative. Dans cette approche, on 
ne tentera pas une guérison impossible de l’enfant, ni 
de prolonger sa survie par des traitements lourds mais 

l’équipe médicale  assurera son confort (afin de lui évi-
ter une souffrance inutile) jusqu’à la fin de sa vie. Il 
s’agit  d’un projet de vie  pour l’enfant et sa famille, dé-
veloppé en accord avec les parents et les pédiatres, et ce 
quel que soit sa durée.
Cette prise en charge particulière se fait au Médipôle, 
elle ne concerne que certaines situations bien spéci-
fiques. Vous pouvez en discuter avec l’équipe qui reste 
à votre écoute.
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1. Démarches administratives et devenir du corps

• Déclaration de l’enfant
Vous souhaitez déclarer votre enfant à l’Etat Civil, un 
certificat d’accouchement vous sera remis à la maternité. 
Déclarer votre enfant né sans vie n’est pas obligatoire, 
et ce même si vous avez accouché à terme.
À votre demande, ce certificat médical d’accouchement 
peut être rédigé à partir de 15 semaines d’aménorrhée, 
alors que l’enfant est formé et sexué. Ce certificat mé-
dical attestant de l’accouchement permet la délivrance 
de l’acte d’enfant né sans vie (fourni par l’état civil du 
funérarium). 

• Acte d’enfant né sans vie
À partir du certificat d’accouchement donné au funéra-
rium, l’état civil vous délivre un acte d’enfant né sans 
vie.  Cet acte est nécessaire si vous souhaitez organiser 
les obsèques ou inscrire par la suite votre enfant dans 
votre livret de famille. 

• Livret de famille 
Si vous le souhaitez, vous pouvez demander à l’état ci-
vil de votre Mairie l’inscription de votre enfant dans 
votre livret de famille, ou demander la délivrance d’un 
premier livret de famille si vous n’en possédez pas. 
C’est l’état civil de la morgue qui s’occupera de ces dé-
marches avec vous. Sur cet acte de déclaration, vous 
pouvez donner un ou plusieurs prénom(s) à votre en-
fant et votre nom de famille (père ou mère). 
Vous pouvez demander l’inscription dans votre livret 
de famille ou la délivrance d’un livret de famille à tout 
moment, il n’existe pas de limite légale pour en faire la 
demande.

• Statut Coutumier
Pour les parents souhaitant déclarer leur enfant sous le 
régime du droit coutumier, vous disposez d’un délai 8 
jours maximum pour faire les démarches de déclaration. 
Pour les parents soumis au droit commun, vous pouvez 
déclarer votre enfant n’importe quand, sans aucun délai 
légal.

DROITS ET DÉMARCHES
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• Obsèques et devenir du corps
Vous pouvez faire le choix de prendre en charge vous-
même les obsèques de votre enfant, ou vous pouvez 
confier le corps de l’enfant à la maternité qui se chargera 
de la crémation.
Votre choix sera formulé après la naissance. vous dis-
poserez d’un délai de 10 jours pour vous rétracter ou 
organiser les obsèques de votre enfant.

Si vous souhaitez prendre en charge les obsèques, 
l’équipe médicale pourra vous remettre une liste de 
prestataires.  Vous pourrez choisir le service de pompes 
funèbres qui vous convient. Le coût total des funérailles 
varie de 140.000F à 350.000F selon l’entreprise et les 
modalités d’obsèques que vous aurez choisies. 

Dans le cas de la prise en charge du corps par la 
maternité, les cendres seront dispersées au jardin 

du souvenir, au cimetière du PK5, où vous pourrez 
vous recueillir. 

Dans le cas d’un enterrement en cimetière tribal, le 
corps de votre enfant sera transporté à la morgue 

par les pompes funèbres. Vous devrez ensuite vous 
organiser avec le funérarium pour transporter ou 
récupérer le corps. Le funérarium devra délivrer 

une autorisation d’inhumation. Vous devez le 
signaler au commissariat de la commune où vous 

enterrez votre enfant.
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Documents nécessaires pour vos démarches
Pour déclarer votre 
enfant à l’Etat Civil 
(certificat décès/enfant 
sans vie)

Certificat médical d’accouchement,  
Pièce d’identité

Pour faire valoir vos 
droits sociaux

Certificat de grossesse arrêtée ou d’accouchement

Pour les obsèques Organisées par l’hôpital Organisées vous-même
Consentement  
(renonciation aux 
obsèques)

Certificat de décès 
 Certificat de transport 
(voir auprès des pompes 
funèbres)
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2. Droits sociaux
Selon le terme de la grossesse, après l’accouchement, un 
certificat d’accouchement ou de grossesse arrêtée vous 
sera fourni. Il vous permettra de pouvoir effectuer vos 
démarches et de faire valoir vos droits auprès de votre 
employeur et de la CAFAT.

• Congé maternité :
Avant 22 semaines, vous n’aurez pas droit à votre congé 
de maternité. Le médecin pourra cependant établir un 
arrêt de travail, pour les deux parents. Vous devrez ce-
pendant apporter le certificat de grossesse arrêtée à la 
Cafat.

Après 22 semaines, vous pourrez prétendre à votre 
congé de maternité, et votre conjoint aura droit à son 
congé de paternité. Vous devrez fournir le certificat 
d’accouchement à la CAFAT pour faire valoir ce droit.

• Allocations maternité et allocations familiales 
La fin de la grossesse met fin à vos droits d’allocation 
maternité. Vous ne pourrez disposer des allocations fa-
miliales pour votre enfant. 

Enfant né sans vie
< 22 semaines

Enfant né sans vie
> 22 semaines

Congé maternité Congé maladie Oui
Congé 3ème enfant Non Oui
Congé paternité Non Oui
Prime d’accouchement Non Non
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1. Le travail de deuil
Le processus de deuil est un travail intérieur qui prend 
du temps, différent pour chacun d’entre nous. Il fait 
revivre des émotions, des sentiments contradictoires 
(avoir envie de parler, de hurler mais aussi de se taire, 
de se replier sur soi).
Ce cheminement est difficile et douloureux mais na-
turel. Il est nécessaire pour être capable de survivre à 
cette perte, véritable rupture dans l’existence. Car cela 
peut bouleverser des repères jusque-là bien établis, sus-
citer des interrogations, des remises en questions que 
vos proches ne comprendront pas toujours. Certaines 
personnes seront une aide, d’autres moins : trouver le 
meilleur interlocuteur, famille, ami est important.
Chacun selon son histoire personnelle, l’éducation qu’il 
a reçu, la culture à laquelle il appartient, exprime son 

chagrin, sa peine, sa douleur différemment, mais les 
larmes, les gestes symboliques, les paroles sont à votre 
disposition. Il ne faut pas s’en priver. Il n’y a pas à juger.
On pense trop souvent qu’être fort c’est ne pas dire, 
garder pour soi, se retenir de pleurer, souffrir en si-
lence. Pourtant, au contraire, on peut puiser de la force 
dans la parole échangée, les larmes partagées, autant de 
moments forts mais qui aident à reprendre confiance en 
soi, en l’autre, en la vie qui peut continuer.
Il ne s’agit pas d’oublier, mais d’être apaisé avec son his-
toire, apprivoiser l’absence, de pouvoir dans le temps 
penser à votre enfant sans crainte de pleurer et de pou-
voir continuer à vivre. 

PAR LA SUITE
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- Le choc et le déni : À l’annonce, les émotions semblent 
absentes. On ne peut pas croire ce qu’il nous arrive. 

- La colère : C’est souvent un moment de révolte, diri-
gée vers soi ou vers les autres, avec le besoin de trouver 
un responsable à ce qui nous arrive. 

- La peur : Peur de l’avenir, de ne pas arriver à surmon-
ter cette épreuve. Les angoisses sont difficiles à vivre 
mais sont courantes. 

- La culpabilité : D’intenses sentiments de remords et 
de culpabilité peuvent se succèder.

- Le marchandage : C’est une période où l’on cherche 
à compenser la perte, à se donner des objectifs pour re-
prendre le cours de sa vie.

- La dépression : La douleur est intense, il est diffi-
cile de faire face à la perte de l’être cher. Impossible de 
vivre normalement le quotidien et de trouver comment 

surmonter sa douleur. La phase dépressive est difficile à 
vivre. On a le sentiment d’être submergé, de toucher de 
fond et il peut être long de sortir de cette phase. Elle est 
pourtant normale et permet ensuite d’accepter la perte. 

- L’acceptation : C’est la phase ou la personne endeuil-
lée accepte la réalité et de faire avec ce que la vie a 
décidé. 

- La reconstruction : On commence à trouver nos 
propres solutions pour gérer notre chagrin et s’ouvrir 
aux autres.

Certaines dates anniversaires peuvent être douloureuses 
(date théorique de fin de grossesse, date anniversaire 
de la naissance de l’enfant, même stade de grossesse 
lorsque l’on attend un autre enfant,…), de même les pé-
riodes de règles peuvent être difficiles à vivre. 
Il est important d’être bien entouré par des proches et 
par des professionnels, afin que ceux-ci puissent être at-
tentifs lors de ces périodes douloureuses. 

LES ÉTAPES DU DEUIL
On distingue généralement cinq étapes dans le deuil :
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2. Le suivi psychologique
Lors de votre prise en charge, on vous proposera de ren-
contrer un psychologue du service. L’accompagnement 
par un psychologue ou un psychiatre a pour but de vous 

aider à traverser cette période de deuil.
Vous pourrez aussi si vous le désirez avoir recours à un 
professionnel du secteur privé que vous aurez contacté.

3. Visite post-natale
Cette visite a pour but de savoir comment vous vous 
sentez, de faire une consultation médicale de suivi gyné-
cologique. Il est conseillé d’effectuer cette visite dans les 
deux mois qui suivent l’accouchement.

Ce rendez-vous est l’occasion de faire le point sur votre 
contraception et votre projet parental. Il peut être effec-
tué par un gynécologue ou une sage-femme.

4. Entretien post-IMG
L’entretien post-IMG est proposé dans le but de redis-
cuter du déroulement de votre accouchement, et/ou de 
votre hospitalisation. Ce rendez-vous n’est pas obliga-
toire mais peut vous être proposé.

Si une date n’est pas fixée avec vous avant votre départ 
de l’établissement, vous pourrez contacter le service de 
maternité qui restera disponible pour vous rencontrer si 
vous en ressentez le besoin.

5. Groupe de parole
La psychologue du CHT, en collaboration avec l’as-
sociation locale de deuil périnatal  « Petites étoiles du 
Lagon », organise des rencontres de parents endeuillés. 

Ces échanges ont pour but de partager votre vécu avec 
d’autres parents, ayant traversant les mêmes étapes de 
deuil.
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6. Rééducation
Vous bénéficiez d’une prise en charge à 100% pour 
faire 10 séances de rééducation périnéale. Ces séances 
ont pour but de re-tonifier les muscles périnéaux, et 
abdominaux comme après tout accouchement. Elles 

permettent notamment de prévenir l’apparition de 
fuites urinaires.
Ces séances sont à réaliser chez un kinésithérapeute ou 
une sage-femme maximum un an après l’accouchement.

7. Visite pré-conceptionnelle
Lorsqu’un désir d’enfant se fait sentir, vous pourrez en 
discuter avec votre  gynécologue ou  sage-femme lors 
d’une visite pré-conceptionnelle. Son but est de prendre 
le temps de discuter afin de préparer l’arrivée d’un pro-
chain enfant.

Ce temps de parole permet, avec le professionnel, de 
préparer au mieux l’arrivée d’un futur bébé : arrêt de la 
contraception, prise de vitamines pré-natales, échanger  
sur vos inquiétudes.

8. Grossesse suivante 
Une nouvelle grossesse, même bien préparée et at-
tendue, peut raviver des inquiétudes. Ce peurs sont 
normales et il est important d’en parler avec votre gy-
nécologue ou sage-femme afin qu’il tienne compte de 
votre histoire et vous accompagne au mieux pour cal-
mer vos angoisses.

Il est d’autant plus conseillé d’en parler avec votre sage-
femme au cours de l’entretien prénatal précoce réalisé 
au cours du 4ème mois. 

Partage de vécu
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Partage de vécu
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1. Le choc de l’annonce
Tous les témoignages le disent, l’annonce « quelque 
chose ne va pas chez votre enfant » reste presque tou-
jours gravé dans la mémoire des parents.
« ça a été un vrai choc dont je ne veux pas me souvenir »
« tout s’effondre, c’est la douche froide »
La période d’investigations et d’examens qui précède 
parfois cette annonce ne permet pas pour autant de s’y 
préparer. Les parents disent ressentir une grande dou-
leur qu’ils ont du mal à partager, ils peuvent se sentir 
seuls, blessés.
« au début ça a été dur, parce qu’on s’y attendait pas du tout »
« le médecin m’a dit qu’il ne me dirait pendant l’échographie 
mais qu’il m’expliquerai après ; ensuite il a pu prendre le temps 

de bien nous expliquer »
« le verdict est tombé, calmement, j’entendais des mots et je ne 
voulais pas comprendre »
Les témoignages montrent qu’il faut souvent du temps 
pour surmonter ce choc : s’informer, parler avec son 
entourage, s’adapter, sont autant d’étapes nécessaires 
qui aident les parents à « avancer ».
« Mon mari avait beaucoup de questions précises à poser : 
comme quel était le risque si on voulait réessayer. »
« Nous avons eu besoin de discuter avec des professionnels. »
« J’ai eu besoin d’en parler avec ma famille. »
« Au début j’étais choquée d’imaginer que j’allais devoir accou-
cher, finalement c’est ce qui m’a permis de devenir maman. »

2. En couple
Vous vivez en couple un choc émotionnel qui réveille 
en vous des sentiments d’incompréhension, d’injus-
tice, de révolte, de culpabilité… Des émotions qui 
vont s’exprimer différemment selon chacun par de 
la tristesse, du chagrin, des pleurs, de la colère, la 

possibilité d’en parler ou pas…
Le conjoint peut alors apparaître très différent de 
soi, presque étranger. Les hommes et les femmes 
n’ont pas forcément la même façon d’exprimer ce 
qu’ils ressentent. 

TÉMOIGNAGES
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« Il faut que je soutienne ma femme, il faut que je l’aide à 
tourner la page. »
« Il ne faut pas que je pleure, lui ne pleure pas, il est plus 
fort que moi, je ne sais pas comment il fait. »
« Je ne parle pas parce que je veux préserver les gens que 
j’aime. »
« J’ai l’impression qu’il a oublié. »
« Cette épreuve m’est d’autant plus difficile que lui a déjà 
des enfants. »

« On a besoin de se retrouver et de prendre du temps ensemble. »
Un sentiment de solitude, voire d’abandon peut appa-
raître devant une communication difficile, quelques fois 
impossible. Il est alors souhaitable de pouvoir en parler 
(amis, famille), demander de l’aide à l’extérieur (consul-
tations psychologiques et associations) pour rétablir 
une communication dans le couple. Ce n’est pas une fa-
talité. Ce même évènement peut rapprocher, faciliter les 
échanges.

3. Avec les frères et sœurs
Les adultes qui entourent les enfants de la fratrie 
peuvent parfois se sentir démunis mais jouent un rôle 
d’accompagnant.
Les enfants ont besoin d’être informés du décès de leur 
petit frère ou petite sœur, rapidement avec des explica-
tions claires, vraies et simples. Vous pouvez par exemple 
leur dire : « tout le monde meurt. Quand on est mort, on ne 
bouge plus, on ne souffre plus, on ne respire plus », « ce n’est pas 
ta faute, tu n’y es pour rien », « ton petit frère (ta petite sœur) 
était malade, mais ce n’est pas contagieux ».
Ils ont besoin d’être aidés pour pouvoir poser des ques-
tions, oser s’exprimer sur ce qu’ils ressentent, par des 
dessins par exemple… Il est bon de pouvoir échanger 

avec eu en essayant de mettre des mots sur cet évène-
ment familial. Il ne faut pas hésiter à demander de l’aide 
à des professionnels (médecin, psychologue…)
Les enfants vivent donc également ce deuil. Ils ne vont 
pas toujours oser vous en parler, on peut leur propo-
ser, par exemple, de participer en donnant une lettre, 
un dessin, une peluche… voire d’être présents aux fu-
nérailles, célébrations etc. selon le contexte familial. 
Rester dans son environnement habituel à cette pé-
riode-là, peut aussi être une forme de participation ?
« Il est trop petit pour comprendre. »
« J’ai fait le choix de parler de ma fille à ses petits frères. »
« Marie avait 4 ans, maintenant elle me demande pourquoi elle 
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a été chez ses grands-parents et pourquoi elle n’est pas restée 
avec nous pour l’enterrement de sa sœur. »
« Vincent a 3 ans mais il était important qu’il soit là avec nous 
au moment de la messe, cette petite sœur, il l’attendait aussi. 

Pour le reste nous sommes restés en couple. »
« Je lui ai fait un dessin à mon petit frère même si je le verrai 
jamais, Maman, elle, elle m’a donné son bracelet de naissance, 
je l’ai mis dans ma boite à secrets »

4. Avec la famille, les amis
Souvent les mots manquent à la famille ou aux amis 
pour dire ce qu’ils vivent et ressentent. 
Parler de sa souffrance en famille semble difficile, dé-
rangeant et les liens familiaux ne facilitent pas toujours 
les échanges. Peut-être que votre entourage va choisir 
de se taire, de vous ménager en faisant comme si rien ne 
s’était passé et vous pouvez en ressentir une blessure, 
du dépit, de la tristesse, de la colère.
Cet évènement peut réveiller différentes émotions chez 
certains et ils peuvent vouloir s’en protéger en évitant 
d’en parler. Pour d’autres, cela peut-être la possibilité de 

resserrer des liens existant ou d’en tisser de nouveaux.
De votre côté, vous pouvez également témoigner de la 
naissance et du décès de votre enfant, par exemple en 
adressant un faire-part à vos proches.
« Quand ça nous est arrivé, toute la famille était là, ils étaient 
mal… c’était touchant…et, assez vite on s’est retrouvés tout 
seuls… c’est comme s’ils étaient passés à autre chose et que 
nous, on était restés au point mort… »
« Certaines personnes avaient parfois des mots maladroits, ils 
nous disaient c’est pas grave vous ferez d’autres enfants »

5. Voir son enfant ?
Vous allez surement vous poser cette question, et elle 
va vous être posée par le personnel de la maternité. Il 
est normale d’avoir peur : Comment est-il ? Vais-je sup-
porter de le voir ? Est-ce que c’est mieux de le voir ? 

Il ne faut pas se forcer et si vous ne souhaitez pas le 
voir, sachez que la plupart du temps des photos du bébé 
sont prises pour vous par le personnel et laissées à votre 
disposition dans votre dossier médical même plusieurs 
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années après. Mais souvent les parents qui ont vu leur 
enfant en gardent un souvenir d’apaisement et d’une in-
finie tendresse.
« Sur le moment tout a été très vite, mais en rentrant à la mai-
son, je n’avais plus rien. Alors j’ai été chercher les photos à la 
maternité, ça a été dur d’y aller, chaque fois je me disais demain 
j’y vais et puis je me dégonflais, mais je suis ravie d’avoir pu voir 
et revoir mon bébé… »
Tout le monde n’est pas prêt à voir son enfant ou ne le 
souhaite pas au même moment. Parfois c’est une grand-
mère, un frère, qui en accord avec vous verra votre 
bébé et pourra vous en parler.
« Ma mère a vu l’enfant, moi je ne pouvais pas, elle a pu m’en 
parler »

« On en n’avait pas envie de la même façon, moi je voulais le 
voir mais mon mari il disait qu’il voulait garder sa propre 
image. Je crois qu’il avait aussi peur que moi et qu’il voulait me 
protéger ».
« Au début, l’idée de voir mon bébé me semblait impossible. 
J’avais peur de garder cette image gravée et d’en être choquée. 
Petit à petit, j’ai commencé à penser autrement et à me dire : j’ai 
très peur mais est-ce que je ne vais pas regretter ensuite ? J’en 
ai parlé avec le personnel, ils comprenaient ma réaction et m’ont 
laissé du temps. J’étais toujours hésitante mais dès qu’elle est 
sortie, l’envie de la voir a été la plus forte et là je dois dire : quel 
soulagement ! Cela m’a fait beaucoup de bien, j’étais triste mais 
apaisée ».
« Quand mon enfant a vu les photos de son frère, ça l’a aidé. »

6. Le devenir du corps
Sachez que les rites funéraires peuvent vous aider à 
accompagner votre bébé. Ils peuvent être choisis selon 
vos croyances religieuses, votre culture, vos habitudes 
familiales.
« J’ai été surprise par le bien que cela m’a apporté, savoir où se 
trouve son corps… »
« Nous avons voulu faire dire une petite messe avec la famille 
proche, mais nous avons préféré que ce soit l’hôpital qui s’occupe 
de l’incinération »

N’oubliez pas que des rites symboliques peuvent être 
accomplis même longtemps après.
« Sur le moment on a été pris dans « il faut vite oublier » mais 
avec les années, la date anniversaire de sa mort revenait et j’ai 
eu besoin de mettre des actes sur mon souvenir. Je vais porter un 
bouquet tous les ans avec ma famille et mes amis proches, pour 
ne pas oublier. »
« J’aime savoir que je peux me recueillir là-bas, moi qui ne suis 
pas croyante. »
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Vous pouvez laisser avec votre bébé une peluche, une 
lettre, une photo, un souvenir, une gourmette…

« Les deux ainés ont voulu donner quelque chose, un dessin et 
l’autre une peluche achetée avec son père. »

7. La solitude
Souvent et plus ou moins rapidement, les couples res-
sentent un isolement, ils ont l’impression d’être très 
seuls, ils ont le sentiment que personne ne peut com-
prendre véritablement ce qui leur est arrivé.
L’entourage peut éviter le sujet, car parfois mal à l’aise 
avec la situation. 
Le silence s’installe alors, silence qui peut être difficile 
à supporter.
« Au début, les gens me demandaient de mes nouvelles et m’écou-
taient. Puis, très vite, ils évitaient le sujet et ne me demandaient 
plus rien, ils me disaient : « ça va ? », comme si de rien n’était.»
« J’avais l’impression d’être un fantôme... d’être au milieu des 
gens sans y être et d’être toute seule, personne à qui parler de ce 

qui venait de m’arriver à part mon mari… »
« Heureusement j’avais ma belle-sœur qui a perdu un bébé 
en fin de grossesse, même si c’était pas la même histoire, elle 
comprenait que j’avais besoin de discuter avec elle, même si je 
pleurais. »
« Je crois que les gens se disent « je ne vais pas lui en parler, 
sinon ça va la rendre triste » ils ne voient pas que je suis triste de 
toute façon. Ne rien me dire me rend encore plus triste, parce que 
je me sens toute seule avec ça. »
« C’est dur, j’ai l’impression que tout le monde a oublié, per-
sonne ne me parle jamais plus de mon bébé, c’est comme si pour 
eux, il n’avait jamais existé. Si j’ose aborder le sujet, ils me ré-
pondent : il faut tourner la page, penser à l’avenir… »
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8. Se retrouver avec les autres
Les couples appréhendent souvent la sortie de la mater-
nité, de se retrouver en société. Etre face à ses voisins, 
ses collègues, ses amis ou les parents à la sortie de 
l’école peut faire peur : peur de ses propres réactions et 
de celles des autres.
Croiser ou avoir à rencontrer des femmes enceintes ou 
des bébés paraît parfois insurmontable. Les éviter peut 
être parfois difficile et peut participer à renforcer la 
peur, le malaise, et le sentiment de solitude.
« Je sais que ma voisine a accouché, ça fait plus d’un mois, mais 
j’ai peur…peur de voir son bébé…Avant de sortir, je guette tou-
jours pour ne pas la croiser. Je sais que je dois y aller, mais avec 
mon mari, on n’y arrive pas… »
« Au travail, j’évite tous les collègues qui ont des enfants, j’ai 
peur d’être mal, d’avoir les larmes qui montent. »
« Au début avec mon mari on n’arrivait pas à voir nos amis qui 

ont des enfants ou qui sont enceintes.On s’est forcés ensemble 
parce qu’on se disait bien que ce n’était pas possible… On a 
commencé par voir ceux dont nous sommes très proches en leur 
expliquant, ça nous a fait du bien. Le plus dur, c’était de voir les 
femmes enceintes et le pire reste d’aller à la maternité. »
« Je ne sais pas ce que je vais dire à mes collègues, le médecin 
m’a conseillé de dire que j’avais fait une fausse couche tardive…
Peut-être que je peux dire ça à ceux que je connais peu, mais les 
autres ? Je vais peut-être plutôt leur dire que la grossesse n’est 
pas arrivée à son terme, ou qu’elle s’est arrêtée.»
« On a appelé notre travail et l’école aussi, on a expliqué l’évène-
ment, comme ça, quand on y retournera ils sauront.»
« J’ai un collègue, sa femme est enceinte…, c’est presque le 
même terme…, il va être choqué de savoir, on se croise tous les 
jours et on se donnait des nouvelles de nos femmes…, je sais que 
je dois lui dire…, je ne sais pas si je vais y arriver… »

9. Souvenirs
Cette vie perdue a été courte et il n’en reste que très peu 
de traces. Or les traces, les souvenirs de la personne 
disparue sont des éléments qu’on partage normalement 
lors d’un deuil et qui aident à cheminer. Ici, elles sont 
rares et peu de proches peuvent les partager. Ces sou-

venirs sont précieux et les couples ne le découvrent que 
parfois longtemps après la perte.
Vous pouvez demander le bracelet de naissance aux 
sages-femmes, qui vous proposerons, lorsque c’est pos-
sible les empreintes de pieds et de mains, et des photos 
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du bébé. Vous pouvez bien sûr prendre vous-même des 
photos.
« Je veux garder le bracelet de naissance, j’ai celui de son grand-
frère, je vais le mettre avec l’échographie dans mon album. »
« À la maternité, ils ont pris des photos, ils me les ont données 
dans une enveloppe fermée…Je les garde… je sais qu’elles sont 
là…Je crois qu’un jour je les regarderai… »

« La sage-femme m’a expliqué qu’elle allait faire les empreintes 
des pieds de Camille… Je me suis dit « c’est bizarre cette idée ». 
Je me souviens m’être demandée comment elle allait faire avec 
un bébé mort et à quoi ça allait ressembler. Mais j’ai rien dit… 
Dès que j’ai vu ses petites traces de pieds avec son prénom et la 
date, j’ai trouvé ça beau et j’ai dit à mon mari qu’on allait les 
mettre dans un cadre au milieu des photos de nos deux autres 
enfants, pour nous, mais aussi pour eux. »

10. Et les médicaments ?
Un traitement médicamenteux de type antidépresseur 
n’est jamais indiqué d’emblée, sauf cas exceptionnels, et 
nécessite toujours un avis spécialisé préalable.
Par contre, un traitement ponctuel contre les insomnies 
et/ou l’anxiété peut être envisagé avec votre médecin gé-
néraliste, pour vous permettre de retrouver un rythme 

de vie habituel.
Si la tristesse, le manque d’envie et les problèmes de 
sommeil persistent au-delà de 4 à 6 mois, il est conseillé 
de prendre l’avis d’un spécialiste.

11. Grossesse suivante
La question de la grossesse suivante se pose. Les pères 
peuvent paraître souvent plus pressés que leur com-
pagne. Ils pensent et espèrent que les sentiments de 
tristesse et de solitude seront moins vifs avec une nou-
velle grossesse.
« Marc m’a dit « dès que les médecins sont OK, on fait un bébé ». 

Je ne comprenais pas comment il pouvait dire ça maintenant…
déjà… Je pleurais notre bébé perdu et il pensait au suivant ! »
Pour les mères, la prochaine grossesse sera souvent par-
tagée entre la joie de se savoir enceinte, des inquiétudes 
et le souvenir du bébé précédent.
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Il est important de rappeler qu’une grossesse est tou-
jours un évènement physique éprouvant, et que 
plusieurs mois sont nécessaires au corps pour pouvoir 
accueillir un nouvel enfant.
En étant à l’écoute de son partenaire et de son désir de 
grossesse, le temps et la communication vous aideront à 
trouver votre propre réponse.
« On s’est dit que même si on n’était plus tout jeune, on allait 
prendre le temps qu’il faudrait pour se sentir prêt. »
« Tout de suite j’ai dit « on va faire un autre enfant »… ça lui 
a fait peur, mais je crois que plus on attend, plus je vais avoir 
peur. »

« Quelques mois après, j’ai été à nouveau enceinte, on était 
heureux mais ça a été très dur… J’avais l’impression d’avoir 
abandonné Léa, c’était comme une trahison. Mon mari ne vivait 
pas les choses comme moi, lui, il avait juste peur… Moi j’avais 
peur mais c’était plus compliqué que juste la peur. »
« On pense qu’on fera un autre bébé, on veut pas rester sur un 
échec…mais on veut d’abord bien digérer ce qui vient de nous ar-
river… Ce bébé, il fait partie de notre vie, on sait qu’on ne peut 
pas le remplacer alors on va attendre avant de se poser sérieuse-
ment la question de refaire un enfant. »

Pour en savoir plus, nous vous recommandons le site 
« traverser le deuil » (rubrique « être accompagné », 

module « être parent en deuil ») qui contient trois vidéos : 
la première concerne les différences entre le vécu du deuil 
entre le père et la mère; les deux suivantes concernent la 

protection de son couple après le décès d’un enfant.
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12. Et après…
La douleur, la peine et la colère s’atténuent petit à 
petit avec le temps. Chaque personne, couple et famille 
chemine à son propre rythme. Les dates anniversaires 
restent souvent des moments difficiles et les souvenirs 
des évènements et des émotions peuvent alors être plus 
présents.
Au fil du temps, les personnes vont parfois ressentir le 
besoin de rassembler leurs souvenirs, de retracer l’his-
toire et le devenir de ce bébé, parfois de l’écrire.
Les parents peuvent éprouver le besoin d’échanger avec 
des personnes ayant traversé la même épreuve, et cer-
tains trouvent du soutien sur les forums d’internet ou en 
rejoignant des associations.
La problématique du deuil peut rester active des années 
après, et une rencontre avec un professionnel de la san-
té mentale reste toujours possible.
« Je croyais qu’en déménageant cela irait mieux, mais les sou-
venirs sont toujours très vifs et je me sens encore plus seule. Le 
déménagement ça m’a juste soulagé quelques semaines. »
« On vient de passer la date anniversaire du décès, c’est dur, c’est 
comme si c’était hier, j’ai revécu chaque heure. »

« Ca a été très difficile pour notre couple, on n’arrêtait pas de 
s’engueuler pour un rien, on a frôlé la séparation, maintenant 
ça va bien et on se parle plus qu’avant. On a été voir quelqu’un 
pour notre couple, on a beaucoup parlé de notre fille, ça nous a 
bien aidé. »
« Je discute très souvent (presque tous les jours) sur inter-
net et j’ai réalisé que moi, contrairement à certaines de mes 
« copines » du site, j’ai de la chance d’avoir un lieu pour me 
recueillir. Je sais où est mon fils même si j’y vais peu. Pourtant, 
je me souviens que j’avais trouvé aberrant de devoir m’occuper du 
devenir du corps de mon bébé quand on me l’avait annoncé à la 
maternité. »
« Pour moi, tout est une question de temps et de patience… J’ai 
fini par accepter que ma fille n’ait jamais vécu à mes côtés, j’ai 
fini par m’habituer à ce que les gens considèrent qu’elle n’ait 
jamais existé mais je continue à dire que j’ai eu un enfant même 
si elle n’a jamais vu le jour… Parfois j’arrive presque à le dire 
avec légèreté, parfois ça fait mal. Je sais que ce sera toujours 
comme ça, ma fille m’accompagne, même absente elle est pré-
sente, elle fait partie de ma vie… »
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1. Livres pour les parents
- Le fœtus, un singulier patient. BITOUZE Véronique – Seli Arslan, 2001.
- L’enfant interrompu. HAUSSAIRE-NIQUET Chantal – Flammarion, 1998
- Le deuil périnatal : Le vivre et l’accompagner. HAUSAIRE-NIQUET Chantal – Le souffle d’Or, 2004
- Aux marges de la vie. AUTHIER-ROUX Frédérique – Erès, 19999 « Être parent d’un bébé mort, fragile ou handicapé »
- Lorsque l’enfant disparait. RAIMBAULT Ginette – Odile Jacob, 1999
- Mourir avant de n’être. FLIS-TREVES Muriel, FRYDMAN René – Odile Jacob, 1997
- Le deuil de la maternité. FLIS-TREVES Muriel – Calman-Levy, 2004
- Ces bébés passés sous silence. AUTHIER-ROUX Frédérique – Mille et un bébés, 2007
- Un enfant pour l’éternité. De MEZERAC Isabelle – Du Rocher, 2004
- La part de la mère. DELAISI DE PARSEVAL Geneviève – Odile Jacob, 1997
- Je voudrais que quelqu’un m’attende quelque part. GAVALDA, Anne – J’ai lu, 2001
- Je rêve un enfant : l’expérience intérieure de la maternité. BYDLOWSKI Monique – Odile Jacob, 2000
- La mort et l’enfant. KUBLER-ROSS, Elisabeth – Editions du Tricorne, 1986
- Le fœtus, le nourrisson et la mort. LE GRAND-SEBILLE Catherine, MOREL Marie-France, ZONABEND Françoise 

– L’Harmattan, 1998
- Parents en deuil. SARNOF SCHIFF Harriet – Robert Laffont, coll. Réponses, 1984
- Adieu Pitchoun ! DE BROCA Alain – Ed Cerf, 1997
- Apprivoiser l’absence. ERNOULT-DELCOURT Annick – Fayard, coll. Les enfants du fleuve, 1998
- L’enfant éternel. FOREST Philippe – Gallimard, folio 3115, 1997
- Toute la nuit. FOREST Philippe – Gallimard, coll. Blanche. 1999 (Suite de l’enfant éternel)

LECTURES
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- Les nageurs dans la mère secrète. KOTZWINKLE William – Actes du Sud, coll Babel, 1998
- Saskia ou le deuil d’un bébé Distilbène. LOF Anne-Françoise –Frison Roche, 2000
- Une affaire personnelle. OE Kenzaburô –Stock, 1994
- Naissances. PEJU Pierre – Gallimard, 1998
- Je n’ai pas vu tes yeux. TABET Sylvia – Hachette Littératures, 2002
- Surmonter la mort de l’enfant attendu. MARTINEAU Elisabeth – Ed. Chronique Sociale, avril 2008. À commander sur 

le site de l’enfant sans nom
- L’un sans l’autre :témoignages et réflexions autour du deuil périnatal d’un jumeau. Nathalie 2, Paris Lulu 2008 –    

www.lulu.com/content/4225280
- Congé maternité sans bébé. TRICHARD-GAUTIER Béatrice – Diffusé par l’asso. Sparadrap, 2001
- Philippe. LAURENS Camille – POL, 1995
- Solène, née sans vie. HOUSSAILLES Laurence – Monediteur.com
- Un ange est passé. SAGNIER Christine – Microclimat, 1998
- Bébé est mort : Expériences, rites et célébrations. CLERGET Joël – Eres – 1001 Bb, 2005

2. Livres pour enfant

 À PARTIR DE 2 ANS :
- Un petit frère pour toujours. DELVAL Marie-Hélène ; WENSELL Ulises ill- Bayard Editions Jeunesse, 2002
- Tu seras toujours avec moi. KIKUTA Marito – Albin Michel Jeunesse
- Marie est partie. CARRIER Isabelle – Bilboquet-Valbert, 2006
- Léa n’est pas là. ARIYEL Anne-Isabelle et David – http://www.lelivredelea.fr
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 À PARTIR DE 4 ANS :
- Au revoir Blaireau. VARLEY Susan – Gallimard Jeunesse, 2001
- La caresse du papillon. VOLTZ Chrisitina, HESS Jean-Louis – Rouergue, 2005
- Si on parlait de la mort. DOLTO Catherine, FAURE POIREE Colline, MANSOT Frédérick – Gallimard Jeunesse 

Giboulées, 2006
- Petit-Lapin Hoplà. ELZBIETA – Ecole des loisirs, 2001 (Pastel)
- Où est parti Baltus ? DEROUIN Claire – Ed Brepols 1997
- Le grand-père de Tom est mort. HELLINGS Colette – Mango Jeunesse, 2000
- Le petit oiseau de Jules est mort. LAMBLIN Chrisitina ; FALLER Régis ; ROEDERE Charlotte – Nathan, 2002      

(Les histoires sages)
- Mots de tête. SAZONOFF Zazie – Editions du Rouergue, 2002
- Un nœud à mon mouchoir. WESTERA Bette ; VAN STRATEN – Harmen.Milan , 2002

 DE 5 À 7 ANS:
- Quelqu’un que tu aimais est mort. AUSCHITZKA Agnès, NOVI Nathalie  – Ed Bayard Jeunesse, 1997
- La visite de petite mort. CROWTHER Kitty – Pastel-Ecole des Loisirs, 2004
- Ma maman est devenue une étoile. BEGG Azouz et LOUIS Catherine – La joie de lire, 1995
- L’arbre sans fin. PONTI Claude – L’école des loisirs, 1993
- C’est quoi Mort ? SOLMINIHAC Olivier – L’école des loisirs, 2003

 À PARTIR DE 7 ANS :
- Le petit livre de la mort et de la vie. SAULIERE Delphine et SAILLARD Rémi – Editions Bayard Jeunesse, 2005
- Véra veut la vérité. HUSTON Léa – L’école des loisirs, Mouche de poche, 1992
- Lili à peur de la mort. De SAINT MARS Dominique, BLOCH Serge – Editions Calligam, 2009
- Faustine et le souvenir. PERNUSCH Sandrine, HOFFMANN Ginette – Ed Castermen, 1998



36

- Une maman comme le vent. ERTRON Agnès ; THEINHARDT Volker – Actes Sud Junior, 2000 (Les histoires sages)
- Et puis après, on sera mort. BRAMI Elisabeth, SCHAMP Tom – Seuil, 2000
- Un petit frère pour Tidino. BRIERE Paul ; BUGUET Anne – Flammarion Père Castor, 2000 
- Jamais je ne t’oublierai. DEVOS Lydia – Grasset jeunesse, 2000
- Quelques temps dans la vie de Jessica. ELLIS Sarah – Ed Québec Amérique, 1990

 DE 9 À 11 ANS :
- Sophie s’en va. RIONDET Odile – Milan, Zanzibar n°84, 1991
- Cher Album. BRAMI Elisabeth ; DAISEY Karine. Seuil Jeunesse, 2001
- Un arbre pour Marie. HASSAN Yaël. Syros jeunesse, 2001. (Les romans de la souris ; 44)
- Le petit cœur brisé. MOKA – Ecole des loisirs, 2002
- Viou. TROYAT Henri – Flammarion-Père castor, 1999 (Castor poche Junior, 93)
- Ma chère momie. WILSON Jacqueline; SHARATT Nick ill – Gallimard Jeunesse, 2002 (Folio cadet; 419).                 

Traduction de l’anglais par Olivier de Broca

 APRÈS 12 ANS :
- La mort en poésie. MARCHAND Pierre – Gallimard Jeunesses, 1997
- Mon petit frère de l’ombre. MASINI Béatrice, BOUCHER Michel – Ed Grasset Jeunesse, 2001
- Adieu Benjamin. CACHOUR Chantal – Ed Rageot, 1995
- Chaque jour je t’écrirai. BEROT Marie-Claire – Ed Père Castor Flammarion, 2002
- Pourquoi on meurt ? La question de la mort. GRENIER Christian ; De GUIBERT Françoise ; ROGER Marie-Sabine ; 

BADEL Ronan ill- Autrement, 2001 (Autrement junior, Série société ; 6)
- Si même les arbres meurent. BEUNAMEUR Jeanne – Editions Thierry Magnier, 2000
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Groupe de parole
Organisé régulièrement sur Nouméa
Prendre contact avec l’association « Petites Étoiles du Lagon »

Association petites étoiles du lagon
Association de parents, et de soutien au Deuil périnatal en Nouvelle-Calédonie
Site web : petitesetoiles.wixsite.com/assoc
Facebook : Petites étoiles du lagon Deuil périnatal
Mail : petitesetoilesdulagon@gmail.com
Contact : Alizée GOXE 99.53.99
Marie LE BIHAN 76.55.79
Anatomo-patholgique : adjectif qui décrit une facette de la médecine qui étudie l’aspect morphologique (forme et structure externe) des 
anomalies macroscopiques (visible à l’œil nu) et microscopiques (visible au microscope) des tissus.

SOUTIEN ET ASSOCIATIONS
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Anesthésie /Analgésie : L’anesthésie vise à supprimer toutes 
les sensations (anesthésie locale ou générale). L’analgésie 
vise à supprimer la douleur.
Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal 
(CPDPN) : Il s’agit d’un réseau de différents professionnels 
de santé, spécialisés en périnatalité (période qui va de la 
grossesse aux premiers mois de l’enfant). Ces différents 
professionnels (gynécologues, pédiatres, sages-femmes, 
psychologues, assistantes sociales, généticiens…) se 
réunissent régulièrement pour donner leur avis sur les 
dossiers qui leur sont soumis, notamment concernant la 
prise en charge des parents ayant demandé une interruption 
médicale de grossesse, ou en cas de maladie chez la mère et/
ou chez l’enfant nécessitant une prise en charge adaptée.
Cytotec : médicament utilisé pour déclencher les contractions 
et provoquer l’accouchement.
Fausse couche : On parle de fausse couche lorsque la 
grossesse s’arrête (spontanément ou de manière provoquée) 
alors que le fœtus n’est pas encore viable (capable de survivre 
hors du ventre), c’est-à-dire avant 22 ou 25 semaines. Ensuite 
on parlera d’accouchement prématuré et non plus de fausse 
couche.
Fœtus : Votre enfant pendant la grossesse sera appelé fœtus 
dès la 8ème semaine et jusqu’à l’accouchement. Avant on 
parlera d’embryon.
Interruption médicale de grossesse : En France, il est 
possible d’interrompre une grossesse, peu importe le stade 
de celle-ci, si des raisons médicales peuvent le justifier. 

Le CPDPN sera alors chargé de statuer sur la validité 
de la demande d’interruption. Le médecin ou le couple 
demandant l’interruption devra donc démontrer que cette 
grossesse présente un risque pour la mère et/ou que l’enfant 
souffre d’une maladie incurable ou d’une particulière gravité 
pouvant justifier de mettre fin à celle-ci.
Interruption volontaire de grossesse : En France, 
l’interruption volontaire de grossesse est possible jusqu’à 
14 semaines. Toutes les femmes ont droit de mettre fin à la 
grossesse avant ce terme, et ce sans avoir à se justifier.
Mort fœtale in utéro : On parle de mort fœtale in-utéro 
lorsque le fœtus (votre bébé) décède avant la naissance. Le 
diagnostic se fait par échographie après avoir observé l’arrêt 
de l’activité cardiaque.
Myfégine : Médicament utilisé pour préparer le col de 
l’utérus en vue de l’accouchement. Il est souvent pris plusieurs 
heures (48 heures) avant le début du déclenchement des 
contractions.
Soins palliatifs : Il s’agit de soins, d’une prise en charge 
visant à traiter les causes d’une maladie particulièrement 
grave, lorsqu’il n’est plus envisageable de traiter la cause. Le 
but est principalement de prévenir la douleur, et de soulager.
Péridurale : La péridurale est une technique d’analgésie 
(supprimer la douleur) placée dans le bas du dos, au niveau 
lombaire, afin de soulager pendant l’accouchement. Le but 
est d’atténuer les sensations des pieds jusqu’au ventre, afin 
de permettre un accouchement sans douleur.

GLOSSAIRE
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1. Concernant l’acte enfant né sans vie :
• Code Civil Art 79-1 (V) :
Lorsqu’un enfant est décédé avant que sa naissance ait 
été déclarée à l’état civil, l’officier de l’état civil établit 
un acte de naissance et un acte de décès sur produc-
tion d’un certificat médical indiquant que l’enfant est 
né vivant et viable et précisant les jours et heures de sa 
naissance et de son décès.
À défaut du certificat médical prévu à l’alinéa précé-
dent, l’officier de l’état civil établit un acte d’enfant sans 

vie. Cet acte est inscrit à sa date sur les registres de 
décès et il énonce les : jour, heure et lieu de l’accouche-
ment, les prénoms et noms, dates et lieux de naissance, 
professions et domiciles des père et mère et, s’il y a lieu, 
ceux du déclarant. L’acte dressé ne préjuge pas de sa-
voir si l’enfant a vécu ou non ; tout intéressé pourra 
saisir le tribunal de grande instance à l’effet de statuer 
sur la question.

• Circulaire interministérielle  
DGCL/DACS/DHOS/DGS/DGS/ 
2009/182 du 19 juin 2009 :
La délivrance d’un acte d’enfant sans vie est désormais 
conditionnée à la production d’un certificat attestant 
de I‘accouchement de la mère, dont le modèle est an-
nexé à I ‘arrêté du 20 août 2008. Le nouveau dispositif 
n’est donc plus fondé sur le seuil de viabilité défini par 
I’Organisation mondiale de la santé - OMS - (soit 22 
semaines d’aménorrhée ou un poids du fœtus de 500 
grammes)

La réalité d’un accouchement/relève de l’appréciation 
médicale des praticiens. En tout état de cause, l’établis-
sement d’un certificat médical d’accouchement implique 
le recueil d’un corps formé - y compris congénitalement 
malformé - et sexué, quand bien même le processus 
de maturation demeure inachevé et à I’exclusion des 
masses tissulaire sans aspect morphologique

TEXTES LÉGISLATIFS
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2. Concernant l’IMG :
• Article L2213-1 du code de Santé publique :
L’interruption volontaire d’une grossesse peut, à toute 
époque, être pratiquée si deux médecins membres 
d’une équipe pluridisciplinaire attestent, après que cette 
équipe a rendu son avis consultatif, soit que la poursuite 
de la grossesse met en péril grave la santé de la femme, 
soit qu’il existe une forte probabilité que l’enfant à naître 
soit atteint d’une affection d’une particulière gravité re-
connue comme incurable au moment du diagnostic.
Lorsque l’interruption de grossesse est envisagée au 
motif que la poursuite de la grossesse met en péril 
grave la santé de la femme, l’équipe pluridisciplinaire 
chargée d’examiner la demande de la femme comprend 
au moins quatre personnes qui sont un médecin qualifié 
en gynécologie-obstétrique, membre d’un centre 
pluridisciplinaire de diagnostic prénatal, un praticien 
spécialiste de l’affection dont la femme est atteinte, un 
médecin choisi par la femme et une personne qualifiée 
tenue au secret professionnel qui peut être un assistant 
social ou un psychologue. Le médecin qualifié en 
gynécologie-obstétrique et le médecin qualifié dans 

le traitement de l’affection dont la femme est atteinte 
doivent exercer leur activité dans un établissement de 
santé.
Lorsque l’interruption de grossesse est envisagée au 
motif qu’il existe une forte probabilité que l’enfant à 
naître soit atteint d’une affection d’une particulière 
gravité reconnue comme incurable au moment du dia-
gnostic, l’équipe pluridisciplinaire chargée d’examiner 
la demande de la femme est celle d’un centre pluridis-
ciplinaire de diagnostic prénatal. Lorsque l’équipe du 
centre précité se réunit, un médecin choisi par la femme 
peut, à la demande de celle-ci, être associé à la concerta-
tion. Hors urgence médicale, la femme se voit proposer 
un délai de réflexion d’au moins une semaine avant de 
décider d’interrompre ou de poursuivre sa grossesse.
Dans les deux cas, préalablement à la réunion de 
l’équipe pluridisciplinaire compétente, la femme concer-
née ou le couple peut, à sa demande, être entendu par 
tout ou partie des membres de ladite équipe.
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3. Concernant le devenir du corps : délai rétractation de 10 jours :
• Décret n° 74-27 du 14 janvier 1974 – Art 77 :
Lorsque dans un délai de dix jours au maximum le 
corps n’a pas été réclamé par la famille ou les proches, 
l’établissement fait procéder à l’inhumation dans les 

conditions compatibles avec l’avoir laissé par le défunt. 
Si celui-ci n’a rien laissé, l’établissement applique les 
dispositions concernant les indigents. S’il s’agit d’un 
militaire, l’inhumation est effectuée en accord avec l’au-
torité militaire compétente.

4. Concernant le délai de déclaration d’un enfant né sans vie (droit commun) :
• Circulaire interministérielle 
 DGCL / DACS / DHOS / DGS /DGS / 2009 / 182 du 19 
juin 2009 :
L’enregistrement de l’acte d’enfant sans vie n’est soumis 
à aucun délai. En effet, le délai de déclaration prévu à 
l’article 55 du code civil n’est applicable qu’aux déclara-
tions de naissance. Les parents peuvent donc prendre le 
temps de la réflexion et n’ont pas à décider de déclarer 
l’enfant sans vie dès l’accouchement.

Cas des accouchements antérieurs aux décrets et arrê-
tés du 20 août 2008 Les accouchements ayant eu lieu 
avant le 23 août 2008, date d’entrée en vigueur du dé-
cret précité, peuvent donner lieu à l’établissement d’un 
acte d’enfant sans vie sur le fondement de ce dispositif, 
dès lors que les deux conditions cumulatives suivantes 
sont réunies : - le déclarant justifie de l’accouchement, 
en produisant à l’officier de l’état civil un certificat mé-
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dical d’accouchement (formulaire Cerfa n°13773*01). 
Ce certificat délivré a posteriori, ne peut l’être que si 
les informations portées au dossier médical de la mère 
permettent d’établir que les conditions requises au 
1.2.1.1 ci-dessus étaient réunies au moment des faits 
(compte rendu d’accouchement, éléments d’examen 
foetopathologique…). 5 - cet accouchement a eu lieu 
postérieurement à l’entrée en vigueur de l’article 79-1 

du code civil, soit depuis le 11 janvier 1993. En effet, cet 
article a été inséré dans le code civil par la loi n°93-22 
du 8 janvier 1993, qui, étant d’application immédiate, 
est entrée en vigueur le 11 janvier 1993. L’officier de 
l’état civil ne peut donc opposer un refus tiré du seul 
motif que le seuil de 22 semaines d’aménorrhée ou d’un 
poids du fœtus de 500 grammes n’est pas atteint.

5. Concernant la délivrance du livret de famille :
• Décret n° 2008-798 du 20 août 2008
Lorsque le premier enfant est un enfant sans vie, les 
parents non mariés, donc non détenteurs d’un livret de 
famille, peuvent demander qu’un livret de famille leur 
soit remis. La demande doit être faite auprès de l’offi-

cier de l’état civil qui a établi l’acte d’enfant sans vie. 
L’officier de l’état civil est tenu d’établir le livret de fa-
mille dès lors qu’il est dépositaire de l’acte d’enfant sans 
vie, et ce qu’elle que soit la date de l’accouchement et la 
date de l’établissement de l’acte d’enfant sans vie.
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2. Les psychologues et les psychiatres

Certains psychologues sont rattachés aux cliniques 
ou au centre Hospitalier. Vous pouvez donc prendre 
contact directement avec la maternité afin de prendre 

contact avec eux.
Si vous le souhaitez, vous pouvez également vous tour-
ner vers le professionnel de votre choix.

CONTACTS

CHN Maternité
Rue Emile Frouin
98 850 Koumac
42.65.00

Médipôle de Koutio
110 Boulevard Joseph Wamytan
98835 Dumbea
Standard du CHT : 20 80 00
Bloc obstétrical : poste 6726
grossesse à risque : poste  93 15

Clinique Ile-Noû-Magnin
Site Magnin : 
1 rue du RP Roman
98 800 Nouméa
Salle d’accouchement 24.62.02
Consultations 24.68.26

Site Anse Vata : 
180, route de l’Anse Vata
98 800 Nouméa
Salle d’accouchement 26.04.92
Consultations 26.09.99

 1. Maternités de Nouvelle-Calédonie
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CAFAT
4 rue du Général Mangin
Nouméa – Centre-ville
25.58.00

POMPES FUNÈBRES
Assistance décès 
22 rue dame lechanteur
78.00.61

AZ Décès 
79.08.48

Bourail Funéraire
Rue Lacroix
Bourail
44.94.09/78.05.04

Funéraire Nord NC
RM5
Pouembout
42.49.16

Pompes funèbres nouméennes 
22, rue Dame Lechanteur – 
Orphelinat
98 800 Nouméa
28.15.73/78.00.61

Nord Funéraire
Rue Joseph Tourtre
Koumac
42.43.59/78.65.64

Pompes funèbres Calédoniennes 
22 route du vélodrome
Nouméa
27.41.11

Prestataire funéraire Tixier Yann 
30 bis rue du frère Philothère
Beauvallon - Paita
76.83.63/43.08.48

Transcorps 
224, rue Jacques Iekawé
Centre-commercial Belle-vie
Nouméa
44.16.20
 
Transport de corps 
230, rue Jacques Iekawé
Nouméa
44.11.11

3. Les institutions

Mairie de Nouméa
16 rue du Général Mangin
Centre-ville
27.31.15

Mairie de Dumbéa
66 avenue de la vallée
Dumbéa
41.40.00

Mairie de Koumac
Avenue Emile Frouin – BP1
47.73.57

Transmortem 
25.25.65
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